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Tableau des destinations autorisées, interdites ou autorisées sous conditions zones par zones 

Légende :  

Destination interdite  

Destination autorisée 
sous condition 

 

Destination autorisée  

 

Destination ou sous-
destination au sens de 
l’article R421-17 du code 
de l’urbanisme 

UA UB UC UD UE UG UH UL UN UZ 

Exploitation agricole et 
forestière 

          

Exploitation agricole           

Exploitation forestière           

Habitation           

Logement           

Hébergement           

Commerce et activités de 
service 

          

Artisanat et commerce de 
détail 

          

Restauration           

Commerce de gros           

Activités de service où 
s’effectue l’accueil d’une 
clientèle 

          

Hébergement hôtelier et 
touristique 

          

Cinéma           
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Équipements d’intérêt 
collectif et services 
publics (EICSP) 

          

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 
et assimilés 

          

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations publiques 
et assimilés 

          

Établissement 
d’enseignement, de santé 
et d’action sociale 

          

Salles d’art et de 
spectacles 

          

Équipements sportifs           

Autres équipements 
recevant du public 

          

Autres activités des 
secteurs secondaires et 
tertiaires 

          

Industrie           

Entrepôt           

Bureau           

Centre de congrès et 
d’exposition 

          

Destination ou sous-
destination au sens de 
l’article R421-17 du code 
de l’urbanisme 

UA UB UC UD UE UG UH UL UN UZ 

 

 


